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1. Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de l a 
Délégation (C.A.R.E.) 

 
Au jour de l’émission du Rapport annuel, les données CARE, l’état détaillé des produits ainsi 

que les modalités d’établissement du CARE ne sont pas établis. Ces éléments vous seront 

communiqués par courrier au plus tôt. 

1.1  Le CARE et l’état détaillé des produits 
Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues 

pour la détermination des produits et des charges sont présentées dans le paragraphe 1.2. 
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1.2 Les modalités d’établissement du CARE 

Introduction générale 
Le décret 2005-236, codifié aux articles R1411-7 et R1411-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, a fourni des précisions sur les données devant figurer dans le 
Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L1411-3 du même CGCT, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 

Le CARE établi au titre de 2014 respecte ces principes. La présente annexe fournit les 
informations relatives à ses modalités d’établissement. 

Organisation de la Société au sein de la Région 
L’organisation de la Société Veolia Eau Compagnie Générale des Eaux  au sein de la 
Région MEDITERRANEE de Veolia Eau (groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des 
Eaux) comprend différents niveaux opérationnels qui apportent quotidiennement leur 
contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution d’eau potable et 
d’assainissement qui leur sont confiés.  

La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet 
un des principes majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 

En outre, pour faire face aux nouveaux défis auxquels se trouvent confrontés ses métiers, et 
notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la Société Veolia Eau 
Compagnie Générale des Eaux  a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés avec la mise en place de pôles 
régionaux. 

Dans ce contexte, au sein de la Région MEDITERRANEE de Veolia Eau, la Société est 
associée à d’autres sociétés du Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE régional 
un certain nombre de fonctions supports (service clientèle, bureau d’étude technique, service 
achats…). 

Aujourd’hui, les exploitations de la Société bénéficient des interventions tant de ses moyens 
propres que des interventions du GIE régional, au travers d’une organisation décentralisant, 
au niveau adapté, les différentes fonctions. 

L’architecture comptable de la Société est le reflet de cette structure décentralisée et 
mutualisée. Elle permet de suivre aux niveaux adéquats les produits et les charges relevant 
d’une part de la Région (niveaux successifs de la direction régionale, du centre, du service, 
de l’unité opérationnelle), et d’autre part les charges de niveau national (contribution des 
services centraux). 

En particulier, et conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi 
analytique commun à toutes les sociétés de la Région, la Société facture au GIE régional le 
coût des moyens qu’elle met à sa disposition ; réciproquement, le GIE régional lui facture le 
coût de ses prestations. 

Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service 
public, établi sous la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des 
produits et des charges imputables à ce contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 

La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits 
et de ces charges. 
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Faits Marquants 
 

Dans le contexte très évolutif dans lequel s’inscrit son activité et qui est marqué par des 
attentes renforcées des clients, Veolia Eau a décidé de mettre en œuvre à compter de 2015 
une nouvelle organisation plus adaptée aux enjeux du secteur. 
Cette nouvelle organisation, qui s’articule autour de 22 centres régionaux aux moyens 
renforcés, s’est mise en place à compter du 1er janvier 2015. Les CARE établis au titre de 
2014 s’inscrivent par conséquent dans le même cadre que ceux de l’année précédente.  
En revanche, la mise en place de cette nouvelle organisation a engendré dès l’année 2014 
des coûts de restructuration  - par nature exceptionnels -  qui ont été répartis selon le critère 
de la Valeur Ajoutée entre les contrats de la Société. 

 

1. Charges 
Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent 
l'ensemble des produits d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y 
compris ceux des travaux attribués à titre exclusif. 

En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement , ces produits se 
fondent sur les volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente, en appréciant 
grâce aux données de gestion les volumes livrés aux consommateurs et non encore relevés 
à la clôture de l’exercice. Le cas échéant, les écarts d’estimation sont régularisés dans le 
chiffre d’affaires de l’année suivante. 

S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusifs, ils correspondent aux 
montants comptabilisés en application du principe de l’avancement. 

Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une 
ventilation des produits entre produits facturés au cours de l’exercice et variation de la part 
estimée sur consommations. 

 

2. Charges 
Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

• les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes § 2.1); 

• la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges 

réparties § 2.2). 

Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité 
soit de calculs à caractère économique (charges calculées § 2.1.2). 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 
Ces charges comprennent : 

• les dépenses courantes d'exploitation, 

• un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des 

investissements (domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de 

renouvellement. Pour être calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par 

contrat, en fonction de leurs opérations spécifiques, 

• les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres 

organismes, 
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2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 
Il s'agit des dépenses d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de traitement, 
d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de certains impôts locaux, etc. 

A noter toutefois que l’année 2010 a vu l’entrée en vigueur de la Contribution sur la Valeur 
Ajoutée des Entreprises (CVAE) qui est venue, avec la Contribution Foncière des 
Entreprises, se substituer à la Taxe Professionnelle. Alors que cette dernière était largement 
assise sur les installations et immobilisations attachées aux contrats (et alors imputée 
directement sur ceux-ci), la CVAE est calculée globalement au niveau de l’entreprise. A ce 
titre, elle a un caractère de charge  indirecte et est répartie en application des modalités 
décrites au paragraphe § 2.2 (Charges réparties). La CFE est quant à elle imputée 
directement au contrat ou à un niveau supérieur (et alors répartie en tant charge indirecte) 
selon le périmètre de l’assiette. 

Par ailleurs, il est précisé à nouveau que d’éventuels rappels de Taxe Professionnelle dus à 
l’issue d’un redressement (fonction des délais de reprise dont dispose l’administration même 
si cet impôt a été remplacé par la CET en 2010) avaient été portés dans les CARE de 
l’année 2013, exercice au cours duquel ils ont été acquittés.  

Enfin, le déploiement de nouveaux outils en 2014 a permis de renforcer la finesse 
d'imputation des dépenses de personnel opérationnel en facilitant l'imputation au contrat ou 
au chantier. 
En cours d’année, ces imputations sont valorisées suivant un coût standard par catégorie 
d'agent qui intègre également une quote part de frais de véhicule et de déplacement. En fin 
d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau de l'unité 
opérationnelle dont dépendent les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une 
répartition à la valeur ajoutée selon les modalités présentées au paragraphe § 2.2.1 
(Principe de répartition). Cette évolution n’a pas d’incidence sur la présentation des charges  
selon leur nature dans les différentes rubriques du CARE. 

 

2.1.2. Charges calculées 
Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments 
correspondants résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des 
coûts et des résultats fournissent des valeurs correctes du point de vue économique...il peut 
être nécessaire en comptabilité analytique, de substituer à certaines charges calculées en 
comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les charges correspondantes 
calculées selon des critères techniques et économiques" (voir note 1 ci après). 

Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 

 

2.1.2.1. Charges relatives au renouvellement : 
Conformément aux préconisations de la FP2E, les charges économiques calculées relatives 
au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes en fonction des clauses 
contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 

 

- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa 
charge et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de 
renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit 
de les assurer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en 
moins) de sa rémunération contractuelle. 
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La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le 
délégataire aura à supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens 
en jouissance temporaire (voir note 2 ci après) dont il est estimé que le remplacement 
interviendra pendant la durée du contrat. 

Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 3 
ci après), le montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de 
renouvellement lissées sur la durée de la  période contractuelle en cours. Cette charge 
économique calculée est déterminée en additionnant : 

• d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 

réalisés depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

• d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il 

résulte de l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date 

d’établissement des comptes annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en 

jouissance temporaire); 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir 
notes 4 et 5 ci après). 

Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en 
compte de nouvelles obligations en cours de contrat. 

Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le 
délégataire risque de supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période 
contractuelle en cours, pour les renouvellements nécessaires à la continuité du service 
(renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous les risques et périls 
dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 

 

- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser 
un programme prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la 
Collectivité s’est fixée. 

La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors 
calculée en additionnant : 

• d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà 

effectués depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci après); 

• d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette 

même période, 

et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 

 

- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever 
tous les ans sur ses produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de 
renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel 
délimitant les obligations des deux parties est alors établi. C’est le montant correspondant à 
la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
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2.1.2.2. Charges relatives aux investissements 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel 
du résultat de l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier 
total : 

• pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du 

domaine privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir 

indépendamment de l’existence du contrat, 

• pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat (voir note 5 

ci après) puisqu’ils ne servent au délégataire que pendant cette durée, 

• avec, dans les deux cas, une progressivité  prédéterminée et constante (+1,5 % par an) d’une 

année sur l’autre de la redevance attachée à un investissement donné. 

Le montant de ces redevances résulte d'un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur 
ces durées et en euros courants, le montant de l'investissement initial. S’agissant des 
compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de 
l’exercice. 

Le taux financier retenu se définit comme le taux de référence d’un financement par 
endettement en vigueur l’année de la réalisation de l’investissement (calculé à partir du Taux 
Moyen des Emprunts d’Etat majoré de 0,5% pour les investissements réalisés jusqu’au 
31.12.2007 et de 1,0% pour les investissements réalisés depuis cette date compte tenu de 
l’évolution tendancielle du coût des emprunts souscrits par le Groupe VEOLIA 
ENVIRONNEMENT). Un calcul financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la 
progressivité annuelle de 1,5 % indiquée ci-dessus. 

Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font 
l’objet d’un calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du 
secteur. Le montant de la redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du 
montant de l’investissement immobilier (terrain + constructions + agencements du domaine 
privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la construction. Les 
agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 

 

- Annuités d’emprunts de la Collectivité prises en charge 

Lorsque le délégataire s’est engagé contractuellement à prendre à sa charge le paiement 
d’annuités d’emprunts contractées par la Collectivité, le montant de la charge inscrite dans 
les comptes annuels du résultat de l’exploitation est égal au total des annuités 
correspondantes échues au cours de l'exercice considéré. 

Le montant des annuités peut varier pendant la durée du contrat ; la charge correspondante 
peut être  déterminée selon un calcul actuariel permettant de lisser cette charge sur cette 
durée. 

 

- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance 
portée sur la ligne « Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas 
où Veolia Eau ou ses filiales sont propriétaires d’ouvrages de production (avec une 
redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux investissements du domaine 
privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur les lignes 
correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et  véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
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- Provisions pour investissements futurs 

Les comptes annuels de résultat de l’exploitation peuvent tenir compte sous la forme de 
provisions pour investissements futurs de l'obligation du délégataire de financer des 
investissements qui ne seront réalisés qu'ultérieurement, sans que cela entraîne 
augmentation de la rémunération du délégataire lors de la réalisation de ces 
investissements. Le montant de la provision pouvant être constituée, correspond à 
l'étalement du coût financier total des investissements prévus. 

2.1.3. Impôt sur les sociétés 
L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au 
résultat brut bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 

Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2014 correspond au taux de base 
de l’impôt sur les sociétés (33,33 %), hors contributions sociale et exceptionnelle 
additionnelles (représentant au total jusqu’à 4,67 points d’impôt) applicables lorsque 
l’entreprise dépasse certains seuils. Il s’entend également hors effet du crédit d’impôt 
Compétitivité Emploi (CICE) dont a pu bénéficier la société et qui a été porté en minoration 
de son impôt sur les sociétés dans ses comptes sociaux. 

2.2. Charges réparties 
Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur 
un ensemble de niveaux de compétences en partie mutualisés au sein d’un GIE régional. 

Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux 
opérationnels. 

2.2.1. Principe de répartition 
Le principe de base est celui de la répartition des charges concernant un niveau 
organisationnel donné entre les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, 
dans certains cas, entre les seules entités au profit desquelles elles ont été engagées. 

Ces charges proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au 
profit du contrat : services centraux, directions régionales, centres, services, unités 
opérationnelles (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant. 

Lorsque les prestations effectuées par le GIE régional à un niveau bénéficient à plusieurs 
sociétés, les charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées 
au prorata de la valeur ajoutée des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau. La valeur 
ajoutée utilisée est celle disponible à la date de refacturation. 

 

Ensuite, la Société répartit dans ses comptes annuels de résultat de l’exploitation l’ensemble 
de ses charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après 
facturation des prestations du GIE régional) selon le critère de la valeur ajoutée de l’exercice. 
Ce critère unique de répartition s’applique à chaque niveau, jusqu’au contrat qu’il s’agisse 
d’un contrat de Délégation de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors Délégation de 
Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit ici comme la différence entre le volume 
d’activité (produits) et la valeur des consommations intermédiaires (charges d’exploitation – 
hors frais de personnel). Le calcul permettant de déterminer le montant de la valeur ajoutée 
s’effectue en « cascade », ce qui permet d’en déterminer le montant à chaque niveau 
organisationnel. Il est donc déterminé la valeur ajoutée de chaque région, de chaque centre ; 
pour les services, les unités opérationnelles (et regroupements de contrats le cas échéant) 
on détermine la valeur ajoutée des différents périmètres géographiques couverts par ces 
entités ; il est également déterminé la valeur ajoutée de chaque contrat.  
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Par ailleurs, lorsque la valeur ajoutée d’un contrat est négative ou nulle, un calcul spécifique 
est effectué visant à affecter à ce contrat une quote-part de frais répartis au moins égale à 5 
% de son chiffre d’affaires hors travaux et hors produits des collectivités et autres 
organismes. 

Les charges indirectes sont donc réparties, par ces imputations successives, sur les contrats 
au profit desquelles elles ont été engagées. 

A noter toutefois que par exception à la règle décrite ci-dessus, les frais de production d’eau 
d’une installation donnée sont répartis entre les contrats desservis par cette installation au 
prorata des volumes. 

Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des 
compteurs dont la Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au 
prorata du nombre de compteurs desdits contrats. 

Enfin, les charges relatives aux travaux exclusifs étant en général suivies globalement au 
niveau d’un service alors que les produits correspondant sont suivis au niveau du contrat, il 
est techniquement impossible de recourir à la clé valeur ajoutée pour répartir ces charges ; 
elles sont donc réparties au prorata des produits. 

 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 
Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau 
France, la quote-part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des 
Régions a été facturée à chaque GIE en fonction de la valeur ajoutée de la région 
concernée, à charge pour chaque GIE régional de la refacturer à ses membres selon les 
modalités décrites ci-dessus. 

Au sein de la Société, la répartition des frais des services centraux s’effectue par imputations 
successives, du niveau de la région jusqu’au contrat, au prorata de la valeur ajoutée. 

 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le ca dre d’un contrat de 
délégation de service public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais 
de structure est calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à 
l’ensemble des catégories de travaux relatifs aux délégations de service public (travaux 
exclusifs, production immobilisée, travaux de renouvellement), hors frais de pose des 
compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule composante « frais généraux » 
si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux forfaitaires de 
maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet 
d’un calcul spécifique. 

L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations 
intellectuelles associées réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase 
chantier, gestion contractuelle imposée par le contrat DSP : suivi des programmes 
pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting contractuel et réglementaire, 
mises à jour des inventaires,..).  

La quote part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des 
charges indirectes réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote part 
« frais généraux » affectée aux chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes). 
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2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 
Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation 
comprennent la participation des salariés acquittée par la Société en 2014 au titre de 
l’exercice 2013. 

3. Autres informations  
Lorsque la Société a enregistré dans sa comptabilité une charge initialement engagée par le 
GIE régional ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, cette 
charge est mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et 
son coût d’origine, et non pas en sous-traitance. 

Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux 
charges enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation 
de ses comptes annuels de résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques 
liés à l’exploitation, qui donnent lieu à la constatation de provisions pour risques et charges 
ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour leur montant définitif 
au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour 
investissements futurs évoquées ci-dessus). 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, 
le compte annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en 
comptabilité analytique, à savoir : 

• inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 

• inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 

Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a 
été amenée à arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes 
dans les comptes consolidés du groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, les 
comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2014 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de 
l’exercice 2015. 

 

Notes :  

1. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 
1999 ne traite plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 

2.  C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront 
remis obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 

3.  L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux 
conditions suivantes sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire ; 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la 

période contractuelle en cours 
4.  Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant 

débuté avant 1990, le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le 
même principe d’étalement linéaire, en considérant que le point de départ de ces 
périodes se situe au 1er janvier 1990. 

5.  S’agissant des contrats concernés par l’arrêt du Conseil d’Etat du 8 avril 2009 
concernant les contrats de Délégation de Service Public dans le domaine de l’Eau 
et de l’Assainissement pour lesquels l’examen des clauses contractuelles prévu par 
l’Arrêt n’étaient pas encore finalisées au 31 12 2014 ou encore faisant l’objet d’une 
procédure judiciaire, la durée initiale du contrat a été maintenue. 
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1.3 Avis des Commissaires aux Comptes 
La Société a demandé à un Co Commissaire aux comptes de Veolia d’établir un avis sur la 
procédure d’établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple 
demande de la Collectivité. 
 
 
 

2. Programme contractuel de renouvellement 
 
Cet état permet de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 

d’investissements et de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des 

fonds contractuels d’investissements. 
 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est 

présentée en partie I.2 « les modalités d’établissement du Care ». 

 

 Montants  
 

 2014 
STEP Le Martinet 

- Télésurveillance WIT � Sofrel 
  

1 959,49 € 

STEP Le Lauzet (2001)  
- Télésurveillance WIT � Sofrel 

 
784,53 € 

STEP de la Condamine 
- Remplacement lampes UV 

  
1 013,91 € 

STEP La Fresquière 
- Remplacement disques biologiques 1,2 et 3 

  
19 285,26 € 

STEP Bouas Lauzet 
- Disque biologique : changement moteur 

  
367,39 € 

STEP Saint Pons 
- Rénovation pompe flyght n°2 sur PR eau brute 
- Préleveur autosurveillance : remplacement pompe prélèvement 
- Rénovation surpresseurs Aerzen n°6 et 7 
- Remplacement pompe recirculation lait de chaux 
- Rénovation bennes à boue de 17 m3 

  
3 985,79 € 

172,15 € 
23 014,98 € 
5 290,75 € 

940,41 €  

 
Tampons de regards (Qté : 17) 

 
12 104,14 € 

 
  

Total des dépenses 68 918,80 €  
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3. La couverture des risques 
 

Les attestations d’assurance relatives à la couverture des risques liés à notre activité de 

délégataire du service sont jointes ci-après. 

Elles ont vocation à couvrir la responsabilité de Veolia Eau qui pourrait être engagée au titre 

de l'exploitation même du service qui lui est confiée par le contrat de délégation de service 

public. 

Par ailleurs, la collectivité conserve de son côté la responsabilité liée à la propriété de ses 

ouvrages. En conséquence, il lui appartient de souscrire les polices d'assurance de nature à 

couvrir les risques liés à l'existence des ouvrages. 
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Multirisques janvier 2015 à décembre 2015 
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RC Décennale janvier 2015 à décembre 2015 
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RCAE janvier 2015 à décembre 2015 
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RCG janvier 2015 à décembre 2015 
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4. La facturation du service 
 

4.1  6.1 L’assiette de facturation 
 

 Primes fixes    Assiette (m3)   
 2013 2014 %  2013 2014 % 

Barcelonnette 3 294 3 350 2%  176 048 180 849 3% 
Saint Pons 477 483 1%  34 316 46 192 35% 
Méolans-Revel 261 246 -6%  29 974 31 300 4% 
Les Thuiles 291 284 -2%  18 031 21 006 16% 
Enchastrayes 1 950 1 962 1%  69 177 66 012 -5% 
Faucon de 
Barcelonnette 

191 215 13%  16 989 17 119 1% 

Le Lauzet Ubaye 242 238 -2%  Forfait Forfait  
La Condamine 274 257 -6%  Forfait Forfait  
Uvernet 3 583 3 737 4%  86 098 125 545 46% 
Jausiers 1 168 758 -35%  76 303 61 835 -19% 

        
 11 731 11 530 -2%  506 936 549 858 8% 

 

 

Pour la commune de St Pons, nous constatons également une augmentation de la consommation 
Eau potable par rapport à 2013. 

 

 



Veolia Eau                                                                   C.C. Vallée de l’Ubaye : Service de l’assainissement collectif 
Rapport financier pour l’exercice 2014   

24 
 

4.2 Le prix du service 
 

4.2.1. La tarification 

 
La collectivité fixe les éléments de tarification du service, à l’exception des taxes et 

redevances, qui relèvent des prérogatives des agences de l’eau et de l’Etat. 

Le service d’assainissement collectif est facturé par l’intermédiaire de la facture d’eau, sauf 

sur les communes du LAUZET UBAYE, LA CONDAMINNE ET ENCHASTRAYES où le 

service d’assainissement collectif fait l’objet d’une facture spécifique. 
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4.2.2 Le prix du service 

 
Evolution du prix de l’assainissement collectif pour 120 m3 au 1er janvier 2015. 
 

PRIX DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Barcelonnette & Saint Pons (Secteur Central)  

    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Part de l'exploitant       

Abonnement 28,60 29,08 1,7% 

m3 1,0440 1,0618 1,7% 

Part de la collectivité       

Abonnement 26,46 26,46 0,0% 

m3 0,00     

Organismes publics       

Modernisation des réseaux 0,15 0,155   

TVA 10,0% 10,0%   

    
    
    
    
    
Simulation d'une facture de 120 m 3 : 

  
    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Exploitant        153,88 €         156,50 €  1,7% 

Collectivité          26,46 €           26,46 €  0,0% 

Org. Publics          18,00 €           18,60 €  3,3% 

Montant HT        198,34 €         201,56 €  1,6%  

TVA          19,83 €           20,16 €    

Total TTC        218,17 €         221,71 €  1,6%  
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PRIX DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Les Thuiles (Secteur Aval)    

    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Part de l'exploitant       

Abonnement 37,90 38,28 1,0% 

m3 0,1767 0,1784 1,0% 

Part de la collectivité       

Abonnement 45,20 45,20 0,0% 

m3 0,00 0,30   

Organismes publics       

Modernisation des réseaux 0,15 0,155   

TVA 10,0% 10,0%   

    
    
    
    
    
Simulation d'une facture de 120 m 3 : 

  
    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Exploitant          59,10 €           59,69 €  1,0% 

Collectivité          45,20 €           81,20 €  79,6% 

Org. Publics          18,00 €           18,60 €  3,3% 

Montant HT        122,30 €         159,49 €  30,4% 

TVA          12,23 €           15,95 €    

Total TTC        134,53 €         175,44 €  30,4% 
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PRIX DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Méolans Revel (Secteur Aval)    

    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Part de l'exploitant       

Abonnement 47,97 48,32 0,7% 

m3 1,6329 1,6446 0,7% 

Part de la collectivité       

Abonnement 43,20 30,24 -30,0% 

m3 0,4039 0,4039 0,0% 

Organismes publics       

Modernisation des réseaux 0,15 0,155   

TVA 10,0% 10,0%   

    
    
    
    
    
Simulation d'une facture de 120 m 3 : 

  
    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Exploitant        243,92 €         245,67 €  0,7% 

Collectivité          91,67 €           78,71 €  -14,1% 

Org. Publics          18,00 €           18,60 €  3,3% 

Montant HT        353,58 €         342,98 €  -3,0%  

TVA          35,36 €           34,30 €    

Total TTC        388,94 €         377,28 €  -3,0%  
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PRIX DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Le Lauzet (Secteur Aval)    

    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Part de l'exploitant       

Abonnement 39,11 39,71 1,5% 

m3 0,00 0,00   

Part de la collectivité       

Abonnement 110,69 121,76 10,0% 

m3 0,0000 0,0000   

Organismes publics       

Modernisation des réseaux 9,75 10,075   

TVA 10,0% 10,0%   

     

    
    
    
    
Simulation d'une facture de 120 m 3 : 

  
    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Exploitant          39,11 €           39,71 €  1,5% 

Collectivité        110,69 €         121,76 €  10,0% 

Org. Publics            9,75 €           10,08 €  3,3% 

Montant HT        159,55 €         171,55 €  7,5% 

TVA          15,96 €           17,15 €    

Total TTC        175,51 €         188,70 €  7,5% 
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PRIX DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Secteur Central (Jausiers, Uvernet, Enchastrayes)  

    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Part de l'exploitant       

Abonnement 28,6 29,08 1,7% 

m3 1,0440 1,0618 1,7% 

Part de la collectivité       

Abonnement 26,46 26,46 0,0% 

m3 0,00 0,00   

Organismes publics       

Modernisation des réseaux 0,15 0,155   

TVA 10,0% 10,0%   

    
    
    
    
    
Simulation d'une facture de 120 m 3 : 

  
    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Exploitant        153,88 €         156,50 €  1,7% 

Collectivité          26,46 €           26,46 €  0,0% 

Org. Publics          18,00 €           18,60 €  3,3% 

Montant HT        198,34 €         201,56 €  1,6%  

TVA          19,83 €           20,16 €    

Total TTC        218,17 €         221,71 €  1,6%  
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PRIX DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

Secteur Central (Faucon de Barcelonnette)   

    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Part de l'exploitant       

Abonnement 28,6 29,08 1,7% 

m3 1,0440 1,0618 1,7% 

Part de la collectivité       

Abonnement 26,46 26,46 0,0% 

m3 0,0000 0,0000   

Organismes publics       

Modernisation des réseaux 0,15 0,155   

TVA 10,0% 10,0%   

    
    
    
    
    
Simulation d'une facture de 120 m 3 :   
    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Exploitant        153,88 €         156,50 €  1,7% 

Collectivité          26,46 €           26,46 €  0,0% 

Org. Publics          18,00 €           18,60 €  3,3% 

Montant HT        198,34 €         201,56 €  1,6% 

TVA          19,83 €           20,16 €    

Total TTC        218,17 €         221,71 €  1,6% 
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PRIX DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

La Condamine (Secteur Aval)    

    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Part de l'exploitant       

Abonnement 100,95 102,09 1,1% 

m3 0,00 0,00   

Part de la collectivité       

Abonnement 92,69 92,69 0,0% 

m3 0,0000 0,0000   

Organismes publics       

Modernisation des réseaux 7,96 8,5307   

TVA 10,0% 10,0%   

    
    
    
    
    
Simulation d'une facture de 120 m 3 :   
    

  1er jan 2014  1er jan 2015  Variation  

Exploitant        100,95 €         102,09 €  1,1% 

Collectivité          92,69 €           92,69 €  0,0% 

Org. Publics            7,96 €             8,53 €  7,2% 

Montant HT        201,60 €         203,31 €  0,8%  

TVA          20,16 €           20,33 €    

Total TTC        221,76 €         223,64 €  0,8%  
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5. Eléments complémentaires 

5.1  7.1 Uvernet 
 
La commune d’UVERNET a confié la gestion de la part Distribution d’Eau potable à Suez-

Environnement par la société « SEERC ». 

Dans le cadre de la convention passée avec VEOLIA Eau, des éléments complémentaires 

sont présentés ci-dessous. 

 
 
Abonnements et primes fixes facturés 
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Exemple de facture–Cas d’un abonné avec paiement me nsualisé  
(1 facture émise par an) 
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Exemple de facture – Cas d’un abonné paiement semes triel 
(2 factures émises par an) 
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5.2 Jausiers 
 
Exemple de facture  
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